
 

 

 

 

 

    Programme du 14 juillet 2020 
     

    11h15 : RDV place de l’église 
 

11h30 : Défilé en musique avec la fanfare Amuseon et les Pompiers 
 dans les rues du village. 
 
12h15 : Apéritif offert par la municipalité chez Maryse (café du centre). 
Poursuivez ce moment de convivialité en amenant votre pique-nique. Des 
tables, chaises et barbecues seront mis à votre disposition place aux Tilleuls. 
 
A partir de 14h00 : jeux conviviaux - courses en sac, tir à la corde, jeu d’eau, 
etc. et bien-sur notre traditionnelle « Tête de Marianne » ! 
 

Ambiance assurée ! 
  
AMUSEON : la légende … « …Alors l’Eveilleur a dit : « vous serez AMUSEON, je 
vous donne la cornemuse, je vous donne l’accordéon, vous chercherez la 
musique, et vous la rendrez à la Picardie ». Ils ont soufflé dans le Pipasso les 
vents d’hier, d’aujourd’hui et de demain. Ils ont retourné les galets de la plage 
de Cayeux, ils ont écouté les craquements des vieilles cathédrales, ils ont 
secoué des archives ancestrales, ils ont ranimé les fêtes d’antan et rallumé les 
feux de la Saint Jean, ils ont connu la fièvre du samedi soir… Et l’Eveilleur est 
venu contempler son œuvre. Tout le bourg dansait, les jeunes et les vieux, les 
gargouilles des cathédrales, les latuzés et les briquassis, le petit peuple des 
forêts, Monsieur le Maire, Ch’Lafleur et les rastas, et les AMUSEONS jouaient, 
et les sourires étaient une guirlande autour de la fête. L’Eveilleur a dit « 
waaaaooooh, ça le fait ! ». Et il a posé son morceau de gâteau battu pour taper 
des mains... 
 

Musique festive chansons de rue Nord / Picardie Celtiques 
 

 
 

 
 

Mairie de Saint Sauflieu 
5 rue de la Ville 

Tel : 03 22 42 14 46 
Fax : 03 22 42 05 61 

mairie.saint.sauflieu@sauflieu.fr 
www.saintsauflieu.fr 

 

Ouverture au public 
Lundi, mardi et jeudi : 

15h30 à 18h30 
Mercredi : 9h00 à 12h00 

Vendredi : 13h30 à 16h30 
 

Permanence du Maire 
et des adjoints 

Lundi : 18h00 à 19h00 
________ 

Agence postale communale 
Ouverte le 

Lundi, mercredi, vendredi : 
10h00 à 12h00 

Mardi et jeudi : 16h30 à 18h30 
Durant l’été, l’agence postale 

communale sera fermée du 5 au 23 
août inclus. 

Levée du courrier à 17h 
03 64 57 14 84 

 
Bibliothèque « l’Arbre à paroles » 

Fermée jusqu’en septembre 
________ 

 

Comité de rédaction  
Laurence DUVIVIER 
Magali CONTANT 
Arnaud BASSELET 

Flore FERRARO 
Francis FOLLET 

Jane-Hélène MORET 
Jérôme VILLIERS 
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S’adapter et trouver des solutions aux casse-têtes, tel fut le quotidien de la mairie 

depuis le début du mois de mars.  

Pour commencer, il y a eu l’organisation des élections municipales du 15 mars en changeant de lieu et de 
pratiques et dans la foulée, la préparation de l’élection du maire et des adjoints, finalement annulée et reportée 
le 27 mai.  

Avec l’annonce du confinement le 17 mars, des questions se posèrent à la mairie : qui peut continuer à travailler 
et comment ? Durant cette période, Sandrine Demarcy et Laurent Poulain ont continué à assurer les tâches 
essentielles du service technique, ils ont aussi collecté vos déchets verts pour les acheminer à la plateforme de 
Rumigny. Le secrétariat de la mairie fut tenu alternativement par Sandrine Tabary et Dominique Hesdin. L’agence 
postale communale a ouvert de nouveau dès le 9 avril grâce à la bonne volonté de Catherine Thierry.  

Au début du confinement, les conseillers municipaux et moi-même, avons recensé les personnes âgées et/ou 
isolées susceptibles d’avoir besoin d’aide. Ces mêmes personnes furent également destinataires des premiers 
masques chirurgicaux fournis par la Région. Trois distributions ont ensuite été organisées pour le reste des 
habitants. Je remercie ici les conseillers municipaux pour leur contribution. Soyez indulgents pour les oublis ou les 
erreurs mais nous n’avons pas toujours connaissance de la composition des foyers.  

Le 11 mai, début du déconfinement ; nouvelles questions sur l’ouverture de l’école et des services périscolaires, 
comment faire ? Grâce à l’implication de l’ensemble des enseignantes et du personnel communal, notamment 
Caroline Guénard, Sergine Lecointe et Evelyne Nottelet, dès le 12 mai, l’école mais aussi la garderie, ont pu 
accueillir quelques élèves même en pause méridienne. Merci à l’adjoint aux affaires scolaires, Philippe Leclerc, 
d’avoir coordonné cette réouverture avec brio.  

Voilà, trois mois se sont passés, dans l’attente des décrets, des directives, des recommandations, des protocoles 
sanitaires et dans leurs mises en application au niveau communal. Je peux vous dire que nous ne nous sommes 
pas ennuyés à la mairie. Merci encore à l’ensemble du personnel communal pour le maintien et la reprise des 
activités de service. 

Portez-vous bien et continuez à pratiquer le plus possible les gestes barrières ! 

Bien à vous, 
Votre maire, Laurence Duvivier. 

 

La composition des commissions 

Commission Finances : Laurence Duvivier 

(Présidente), Philippe Leclerc (Vice-Président), 

Patrick Schimel, Magali Contant, Arnaud Basselet, 

Francis Follet, Romain François, Charline Guenard, 

Bruno Legeard, Maryline Vasseur. 

Commission Jeunesse (Affaires scolaires, 

périscolaire, ALSH) : Laurence Duvivier (Présidente), 

Philippe Leclerc (Vice-Président), Magali Contant, 

Flore Ferraro, Arnaud Basselet, Francis Follet, 

Romain François. 

Commission Cadre de vie et équipements publics 

(bâtiments, voirie, cimetière, espaces verts, 

aménagement du territoire) : Laurence Duvivier 

(Présidente), Patrick Schimel (Vice-Président), Jane-

Hélène Moret, Flore Ferraro, Romain François, Bruno 

Legeard, Jean-Claude Parmentier, Pascale Picard, 

Maryline Vasseur, Jérôme Villiers. 

Commission Vie du village et communication (Fêtes 

et cérémonies, animations culturelles, associations, 

sports et loisirs, communication) : Laurence Duvivier 

(Présidente), Magali Contant (Vice-Présidente), Flore 

Ferraro, Arnaud Basselet, Francis Follet, Jane-Hélène 

Moret, Jérôme Villiers. 

Membres du comité communal des affaires 

sociales : Laurence Duvivier, Maryline Vasseur, Jane-

Hélène Moret, Charline Guénard, Pascale Picard, 

Jérôme Villiers. 

Représentants de la mairie au Syndicat de voirie du 

Sud Amiénois : Patrick Schimel, Romain François, 

Charline Guénard. 

Représentants de la mairie au SIVU du Sud 

amiénois (Crèche Le Jardin des Lucioles) : Flore 

Ferraro, Jérôme Villiers, Arnaud Basselet.  

Représentants de la mairie au Syndicat 

intercommunal de soins infirmiers du Sud 

Amiénois : Laurence Duvivier, Charline Guénard, 

Jane-Hélène Moret. 

Représentants de la mairie à la Fédération 

départementale de l’énergie : Bruno Legeard, Jean-

Claude Parmentier. 



  

Aujourd’hui personne n’a vu venir 2020 et son coronavirus. 
 

En effet, le covid-19 a tout balayé sur son passage, d’abord, pendant le confinement transformant notre école en 
Ténéré, puis après le déconfinement, en casernement où toute libre circulation reste interdite. 

Cependant, l’ardeur et la conviction de nos enseignantes, de nos employés communaux, qu’ils soient techniques 
ou scolaires ont permis le respect du protocole sanitaire et surtout de poursuivre l’instruction de nos enfants 
pendant l’ étrange période que nous vivons. 

Merci aux parents qui nous ont aidés en munissant les enfants de leur panier-repas, l’effectif étant trop faible 
pour la commande auprès de notre prestataire de restauration. 

A ce jour rien n’est terminé, mais, grâce entre autres, à notre prestataire de loisirs (PEP80), nous n’abandonnons 
pas pour autant notre ALSH du mois de juillet. Même s’il risque de ne pas avoir le même goût que les années 
précédentes, l’occupation de nos enfants sera maintenue durant ce mois, en effet nous avons une bonne 
trentaine d’inscriptions. Espérons que l’allègement du protocole sanitaire de l’accueil des mineurs va permettre 
de faciliter la qualité des activités de cet ALSH 2020. 

Et c’est ainsi que tout doucement nous nous dirigerons vers une autre aventure que sera la rentrée 2020-2021! 
 

La commission Jeunesse 
Philippe Leclerc 

 

L’école pendant et après le confinement : continuité pédagogique 

Notre école a fermé ses portes le 16 mars. Dès cette date, les enseignantes ont proposé aux élèves des activités 
quotidiennes via l’ENT, l’espace de travail numérique, pour assurer la continuité pédagogique.  

Des blogs, cahier multimédia et même cahier de texte, ont été mis en place pour chacune des classes. Ils ont été 
alimentés quotidiennement ou de façon hebdomadaire plus ou moins équivalent à ce qui serait fait en classe, 
mais à travers des formes diverses et variées. 

Les élèves avaient dans l'ensemble les mêmes activités qu'en classe. La continuité pédagogique et la progression 
ont pu se faire grâce à différents supports. Par le biais de learning apps des exercices en ligne ont aussi permis de 
travailler de façon plus ludique. 

Un bilan était fait une fois par semaine avec les familles par messagerie ou par téléphone ce qui a contribué à ne 
laisser personne de côté et ainsi nous n'avons pas eu à déplorer d'élève décrocheur.   

D'autre part chaque classe a mis en place une classe virtuelle pour garder le lien social et poursuivre les 
apprentissages tous les jours pour les plus grands. Pour les petits, c'était important de se voir et de discuter avec 
les copains. 

Notre reprise en classe a eu lieu le 11 mai avec une rentrée progressive selon les niveaux. Les premiers jours la 
fréquentation a été très timide mais de jour en jour l'effectif de chaque classe a augmenté, pour atteindre 62 
retours en classe pour un total de 80 élèves. Le travail en distanciel via l'ENT pour les enfants dont les parents ne 
souhaitaient pas leur retour était toujours alimenté. 

Depuis le 22 juin, l'école est redevenue ouverte pour tous, la fréquentation est obligatoire et non facultative. A 
compter de ce jour le travail à distance a été supprimé. 

Isabelle HESDIN et son équipe 
 

 

Opération « un été au ciné » 2020  
Chaque année, Amiens Métropole propose un accès aux cinémas d’Amiens à des prix 
préférentiels (0.50 € pour les moins de 14 ans, 2€ pour les jeunes de 14 à 25 ans). 
Au moment de l’impression de ce bulletin, nous n’avons pas eu confirmation du 
renouvellement de cette opération pour l’été 2020. Aussi, n’hésitez pas à vous 
renseigner en mairie début juillet pour savoir si finalement l’opération aura lieu et, le cas échéant, récupérer les 
contremarques pour profiter de cette opération.  
 



 

Portrait d’une graine de championne sessolienne !  

 

 

 

Lou HERMEL 15 ans, future lycéenne au Sacré-Cœur d’Amiens en 

section sportive et championne de natation médaillée à plusieurs 

reprises. 

Arrivée à Saint Sauflieu en 2011, elle nage depuis l'âge de 8 ans en 

club, entourée de ses parents Claude et Sandra habitués des bassins 

tous les deux. Sa journée type commence à 5h45, dans les bassins à 

6h45 pour 2 heures de natation. Elle enchaîne ensuite les cours, puis 

repart faire de la musculation et son entraînement de natation 

plusieurs soirs par semaine. 

Le sport de haut niveau est l’école de la vie pour cette jeune 

adolescente. Cela lui apporte des valeurs fortes comme un caractère 

déterminé, un esprit de compétition mais aussi un certain équilibre et 

un bon moyen de décompresser. 

 

L’interview décalé d’Arnaud : 

Quel est ta spécialité en nage ?  
La brasse le 100 mètres en 1 minute 12 

secondes et le 4 nages 
Quel est ton objectif cette saison ? 
Intégrer une équipe nationale qualifiée pour 

les championnats d’Europe juniors et faire les 

championnats d’Europe avec l’équipe de 

France 
Tu as vu le film « le grand bain » ?  Oui 

Tu penses que, sur Saint Sauflieu, nous 

pouvons faire une équipe ? 
Oui avec les bonnes personnes (attention le 

papa est motivé , Messieurs les Sessoliens, 

préparez les maillots ! )  
Avec ton prénom, Lou, tes adversaires n’ont 

pas peur que tu les manges ? 😊  

Je ne sais pas !!!  
As-tu un petit mot à ajouter ?   
Faites du sport et portez-vous bien !  
 

 

Le Palmarès de Lou : 

• Championne des Hauts de France 

sur 100 et 200 m en brasse 

• Vice-championne de France 

Espoir sur 100 et 200 m en brasse 

• Finale B aux championnats de 

France toutes catégories 

• Participation à des compétitions 

internationales 
 

 

Lou se prépare actuellement pour les 

prochains championnats de France toutes 

catégories 2020 en attendant, pourquoi pas, 

les Jeux Olympiques de 2024…Nous lui 

souhaitons le meilleur ! 

 

 

Cette nouvelle rubrique portrait vise à mettre en valeur des personnes du village pour leurs activités 
personnelles, professionnelles, pour leur engagement dans la vie du village, …  

N’hésitez à pas à nous suggérer des personnes… 

 
 
 

Collecte des déchets 
En raison du mardi 14 juillet 2020 (Fête Nationale), la collecte des déchets ménagers, des emballages (tri sélectif) 
est décalée d'une journée : 

 

• La collecte du mercredi 15 juillet est reportée au jeudi 16 juillet 2020. 

• La collecte du jeudi 16 juillet est reportée au vendredi 17 juillet 2020. 
  



Gendarmerie  
Connaissez-vous « l'opération tranquillité vacances » ?  
L'opération tranquillité vacances (OTV) est un système de lutte contre le cambriolage. Elle permet de faire 
surveiller une habitation pendant les vacances des propriétaires par les services de gendarmerie ou police. 
L'inscription s'effectue avant le départ dans les locaux des services compétents avec présentation d'une pièce 
d'identité. Un service gratuit et rapide permettant aux patrouilles de connaître les habitations vides à surveiller via 
leurs tablettes. Le Centre Opérationnel de la Gendarmerie est également informé via l'OTV que les propriétaires 
sont en vacances, ce qui est utile quant à une information téléphonique d'un voisin concernant l'habitation. 
 

Les locaux de la Gendarmerie de SAINT SAUFLIEU sont ouverts les mardis, jeudis et samedis, de 14 heures à 18 
heures. 
 

 

Plan d’urgence 

Si vous avez plus de 65 ans ou êtes en situation de handicap, vous pouvez, si vous le souhaitez, 
vous inscrire sur le registre nominatif institué dans le cadre du Plan d’Alerte et d’Urgence.  
 

-----------------------   ---  --  --  -- --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  --  - 
 

Formulaire de demande d’inscription sur le registre nominatif des  
personnes vulnérables en cas de plan canicule 

  
 Nom : …………………………………………………………………... 
 
 Prénom : ………………………………………………………………  Date de naissance :  …………………………….…… 
  
Qualité (cocher la ligne correspondante) 

□ Personne âgée de 65 ans et plus      □ Personne adulte handicapée   

□ Personne de plus de 60 ans reconnue inapte au travail   

  
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
  
Numéro (s) de téléphone, fixe et/ou mobile :…………………………………………………………………………………….. 
  
Le cas échéant, les coordonnées du service intervenant à domicile : …………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Le cas échéant, la (les) personne (s) à prévenir en cas d’urgence : 
 
nom (s) et numéro (s) de téléphone: …………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 Date       Signature 
  
 
 Le cas échéant, nom et qualité de la tierce personne ayant effectué la demande : …………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

La conservation des demandes d’inscription et la constitution du fichier sont réalisées de manière à 
préserver la confidentialité et la sécurité des renseignements collectés. 

 

A renvoyer, déposer ou à faire déposer à la mairie de SAINT SAUFLIEU, 5 rue de la Ville. 

 



Bibliothèque 
 

Afin de vous permettre de rendre vos livres à la bibliothèque, une permanence sera assurée par Laurence Duvivier :  
 

• Samedi 4 juillet de 11h à 12h 

• Mardi 7 juillet de 18h à 19h 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


